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Madame la Présidente,  

Le Luxembourg s’associe à la déclaration présentée par l’Union européenne.  

Le développement durable et les droits humains vont de pair : l’un ne peut se réaliser sans 

l’autre. Le maintien de l’Etat de droit et du respect des droits humains est essentiel à la mise 

en œuvre des ODD à l’horizon 2030. Le gouvernement luxembourgeois continue ainsi de 

consacrer 1% du RNB à l’APD et s’engage à ce que les fonds mobilisés pour le financement 

climatique international du Luxembourg soient additionnels à cette aide.  

Le lien entre les droits humains et le changement climatique est indéniable. Le sujet étant 

essentiel pour la prochaine génération, le Luxembourg continuera d’accroitre les ressources 

allouées à la lutte contre les effets négatifs du changement climatique. Dans ce cadre, nous 

soutenons le travail du rapporteur spécial de l’ONU sur l’environnement M. Boyd M. ainsi que 

le travail sur la résolution sur le droit des enfants à un environnement sain qui sera présentée 

en septembre. 

Alors que nous marquons le 25ème anniversaire de la déclaration de Beijing, le progrès de la 

mise en œuvre est lent. Le Luxembourg souhaite élargir la base du programme, investir dans 

la santé et les droits sexuels et reproductifs et contribuer à un changement durable des 

mentalités. Notre engagement se traduit par notre soutien financier au mandat de la 

Rapporteuse spéciale de l’ONU sur la violence contre les femmes. 

 

Je vous remercie pour votre attention.  


